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EXAMEN : CAP  
SPÉCIALITÉ : Charcutier-traiteur 

  
MATÉRIEL À APPORTER PAR LE CANDIDAT 

 
Épreuve : EP2 – Partie Arts Appliqués 

 
Le candidat devra fournir : 
 

1- MATÉRIEL DE DESSIN  
 

o Crayon de papier 
o 1 gomme 
o 1 paire de ciseaux 
o 1 colle 
o 1 taille crayon 
o 1 feutre noir à pointe fine 
o 1 règle 

 
2- MATÉRIEL DE MISE EN COULEURS (au choix du candidat) 

 
Tout matériel de mise en couleurs est accepté à l’exception de ceux impliquant 
une technique à séchage lent ou non fixée. 

o Crayons de couleurs (aquarellable ou non) 
o Feutres de couleurs  
o Pastel sec 

 
 
 


